
  

 

 

X Page 1 

 
 

 n° 277 046 du 6 septembre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. ROBERT 

Rue Saint-Quentin, 3/3 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 octobre 2021, par X, qui déclare être de nationalité brésilienne, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 2 septembre 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980).  

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 27 octobre 2021 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 28 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 20 mai 2022. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. JANSSENS loco Me P. ROBERT, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me A. PAUL loco Me D. MATRAY et Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante est arrivée en Belgique accompagnée de sa fille mineure à une date que les 

pièces versées au dossier administratif ne permettent pas de déterminer.  

 

1.2. Le 8 mars 2021, la fille mineure de la partie requérante, de nationalité italienne, a introduit une 

demande d’attestation d’enregistrement (annexe 19). A la même date, la partie requérante a introduit 

une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 
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19ter) en qualité d’ascendante d’un citoyen de l’Union européenne mineur d’âge. Cette dernière 

demande a été complétée en date du 27 mai, du 7 juin, du 23 juin et du 30 juillet 2021.  

 

1.3. Le 2 septembre 2021, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois 

mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20) à l’encontre de la partie requérante. Cette décision, 

qui lui a été notifiée le 21 septembre 2021, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

«   l’intéresse(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen 

l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ;  

 

Le 08.03.2021, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

mère de [P.M.V.] (NN […]) de nationalité italienne, sur base de l’article 40 bis de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec 

la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la condition de droit de séjour exigée par 

l’article 40 bis de la loi du 15/12/1980, n’est pas remplie.  

 

En effet, la personne qui ouvre le droit au séjour n’est actuellement pas en possession d’un titre de 

séjour : elle ne peut donc pas ouvrir le séjour à l’intéressée.  

 

Au vu de ce qui précède, la demande est refusée.  

 

L’examen de la situation personnelle et familiale de l'intéresse telle qu’elle résulte des éléments du 

dossier permet de conclure qu’il n’est pas porte une atteinte disproportionnée au droit au respect de sa 

vie personnelle et familiale tel que prévu  

 
« L'Office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans le cadre d’un regroupement familial 

sont cumulatives. Étant donné qu’au moins une de ces conditions n’est pas remplie, votre demande de séjour est rejetée. 

L’Office des étrangers n’a pas entièrement vérifié si les autres conditions étaient remplies. En cas de nouvelle demande de 

séjour, cette décision n'empêchera donc pas l’Office des étrangers de vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de 

lancer toute enquête ou analyse jugée nécessaire. L’Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant 

d’introduire une nouvelle demande. Les conditions à remplir et les documents justificatifs à présenter sont renseignés sur le 

site de l’Office des étrangers (www.dofi.fgov.be) » ».  

 

1.4. Le 8 septembre 2021, la partie défenderesse délivre à la fille de la partie requérante, un document 

provisoire attestant de l’enregistrement (annexe 8ter). 

 

2. Procédure  

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil du contentieux des 

étrangers (ci-après : le Conseil) « statue sur la base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la 

recevabilité du recours et des moyens ». 

 

Le Conseil estime que le mémoire de synthèse déposé en l’espèce est conforme au prescrit de cette 

disposition. 

 

3. Examen du moyen d’annulation  

 

3.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 40, 40bis, et 62 de la loi 

du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs et des articles 51 et 52 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981).  

 

3.1.2. A l’appui d’une première branche, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de 

confondre la notion de « droit de séjour » avec celle de « titre de séjour » et en déduit que l’acte attaqué 

est erroné en droit en violation des articles 40bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.  

 

A l’appui d’une troisième branche, la partie requérante fait valoir qu’un titre de séjour délivré à l’issue 

d’une procédure d’enregistrement est déclaratif et non constitutif de droit. Elle soutient dès lors que 

http://www.dofi.fgov.be/
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l’annexe 8ter du 8 septembre 2021 délivrée à sa fille a pour effet de reconnaitre l’existence du droit de 

séjour de celle-ci depuis le jour de l’introduction de sa demande, soit le 8 mars 2021. Elle estime dès 

lors que la décision attaquée qui repose sur l’affirmation selon laquelle sa fille ne remplissait pas la 

« condition de droit de séjour exigé par l’article 40bis de la loi » viole les articles 40 et 40bis de la loi du 

15 décembre 1980 qui transposent la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 

avril 2004 relative au droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de 

séjourner librement sur le territoire des États membres, modifiant le règlement (CEE) n° 1612/68 et 

abrogeant les directives 64/221/CEE, 68/360/CEE, 72/194/CEE, 73/148/CEE, 75/34/CEE, 75/35/CEE, 

90/364/CEE, 90/365/CEE et 93/96/CEE (Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) (ci-après : la directive 

2004/38). Elle déduit de ce dernier constat qu’il appartient à la partie défenderesse de respecter la 

jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE) selon laquelle le titre de 

séjour consacrant le droit de séjour des citoyens de l’Union a un caractère déclaratoire et ne constitue 

que la reconnaissance d’un droit préexistant conféré par le droit de l’Union. Elle cite sur ce point un 

extrait de l’arrêt Diaz (C-325/09) du 21 juillet 2011. Elle souligne en particulier la conclusion de la Cour 

selon laquelle « […] le caractère déclaratif des cartes de séjour implique que ces cartes ne font 

qu’attester un droit préexistant ». Elle cite également un extrait d’une jurisprudence du Conseil rappelant 

le caractère « recognitif de droits » du titre de séjour des membres de famille d’un citoyen de l’Union.  

 

Elle soutient par conséquent que le seul fait que sa fille n’était pas en possession d’une carte E au 

moment de l’adoption de l’acte attaqué ne signifie pas qu’elle ne remplissait pas les conditions de 

reconnaissance de droit de séjour de plus de trois mois à ce moment-là. Elle affirme au contraire que sa 

fille disposait d’un droit au séjour au moment de l’adoption de la décision entreprise en sorte que cette 

dernière viole les dispositions visées au moyen.  

 

A l’appui d’une quatrième branche, la partie requérante fait également valoir qu’aucune disposition 

légale n’impose le dépôt d’un titre de séjour - par hypothèse, une carte E - lors d’une demande de 

regroupement familial.  

 

3.2.1. Sur cet aspect du moyen le Conseil rappelle que l’article 40 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit 

que «  § 2. Pour l'application de la présente loi, un citoyen de l'Union est un étranger qui possède la 

nationalité d'un Etat membre de l'Union européenne et qui séjourne ou se rend dans le Royaume. 

  § 3. Tout citoyen de l'Union a le droit de séjourner dans le Royaume pour une période de trois mois au 

maximum sans autres conditions ou formalités que celles mentionnées à l'article 41, alinéa 1er. 

  § 4. Tout citoyen de l'Union a le droit de séjourner dans le Royaume pour une période de plus de trois 

mois s'il remplit la condition prévue à l'article 41, alinéa 1er et : 

[…] 

  3° ou s'il est inscrit dans un établissement d'enseignement organise, reconnu ou subsidié pour y suivre 

à titre principal des études, en ce compris une formation professionnelle, et s'il dispose d'une assurance 

maladie couvrant l'ensemble des risques dans le Royaume et assure par déclaration ou par tout autre 

moyen équivalent de son choix, qu'il dispose de ressources suffisantes afin de ne pas devenir une 

charge pour le système d'aide sociale du Royaume au cours de son séjour. 

  Les ressources suffisantes visées à l'alinéa 1er, 2° et 3°, doivent au moins correspondre au niveau de 

revenus sous lequel la personne concernée peut bénéficier d'une aide sociale. Dans le cadre de 

l'évaluation des ressources, il est tenu compte de la situation personnelle du citoyen de l'Union, qui 

englobe notamment la nature et la régularité de ses revenus et le nombre de membres de la famille qui 

sont à sa charge. 

  Le Roi fixe les cas dans lesquels le citoyen de l'Union est considéré comme remplissant la condition de 

ressources suffisantes visée à l'alinéa 1er, 2° ».  

 

L’article 40bis, §2, alinéa 1er, 4°, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que : 

« Sont considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union:  

[…]  

4° les ascendants et les ascendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, qui sont à leur 

charge, qui les accompagnent ou les rejoignent;  

[…] ».  

 

En outre, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses 

dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles 

se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, 

par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 
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et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Le Conseil souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de 

légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a 

pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que la partie requérante sollicitait un droit de séjour en qualité 

d’ascendante de sa fille mineure. Il ressort en outre des pièces versées au dossier administratif que la 

fille mineure de la partie requérante a introduit une demande d’attestation d’enregistrement (annexe 19) 

en qualité d’étudiante de nationalité italienne, soit sur le fondement de l’article 40, § 4, alinéa 1er, 3°, de 

la loi du 15 décembre 1980. Cette dernière disposition constituant la transposition de l’article 7, de la 

directive 2004/38, il s’impose de l’interpréter à la lumière de la jurisprudence de la CJUE.  

 

Ainsi que relevé par la partie requérante dans sa requête, la CJUE, dans son arrêt « Diaz » (C-325-09) 

du 21 juillet 2011 a notamment rappelé que « […] le droit des ressortissants d’un État membre d’entrer 

sur le territoire d’un autre État membre et d’y séjourner, aux fins voulues par le traité CE, constitue un 

droit directement conféré par celui-ci ou, selon le cas, par les dispositions prises pour la mise en œuvre 

dudit traité. La délivrance d’un titre de séjour à un ressortissant d’un État membre doit être considérée 

non comme un acte constitutif de droits, mais comme un acte destiné à constater, de la part d’un État 

membre, la situation individuelle d’un ressortissant d’un autre État membre au regard des dispositions 

du droit de l’Union […] » (§ 48), que le « […] caractère déclaratif des cartes de séjour implique que ces 

cartes ne font qu’attester un droit préexistant » et que « […] ce caractère empêche de qualifier d’illégal, 

au sens du droit de l’Union, le séjour d’un citoyen en considération de la seule circonstance qu’il ne 

dispose pas d’une carte de séjour […] » (§ 54).  

 

Or, en l’occurrence, l’acte attaqué est fondé sur le motif selon lequel « […] la condition de droit de séjour 

exigée par l’article 40 bis de la loi du 15/12/1980, n’est pas remplie » dès lors que « […] la personne qui 

ouvre le droit au séjour n’est actuellement pas en possession d’un titre de séjour : elle ne peut donc pas 

ouvrir le séjour à l’intéressée ».  

 

Une telle motivation ne saurait être considérée comme adéquate dans la mesure où elle semble 

conditionner l’existence d’un droit de séjour à sa reconnaissance par un titre de séjour en contradiction 

avec la jurisprudence rappelée ci-dessus. En effet, s’il ne ressort pas du dossier administratif qu’au jour 

de la prise de l’acte attaqué la personne ouvrant le droit au regroupement familial disposait d’un titre de 

séjour, il ne peut être affirmé que celle-ci ne disposait pas d’un droit de séjour alors qu’aucune décision 

n’avait été prise quant à sa demande d’attestation d’enregistrement fondée sur sa nationalité italienne.  

 

3.2.3. L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations n’est pas de 

nature à énerver le constat qui précède.  

 

En effet, tout en persistant à affirmer le défaut de droit de séjour dans le chef de la fille de la partie 

requérante, celle-ci reconnait toutefois qu’une annexe 8ter lui a été délivrée postérieurement à la prise 

de l’acte attaqué.  

 

A cet égard, en ce que la partie défenderesse soutient ne pas pouvoir tenir compte de ce document 

dans la mesure où il n’a pas été porté à sa connaissance et qu’elle n’a pu en tenir compte, le Conseil 

observe que la partie défenderesse était saisie de la demande introduite par la fille de la partie 

requérante en sorte qu’elle se devait de procéder à la vérification de l’existence d’un droit de séjour 

dans son chef préalablement à la prise de l’acte attaqué. En outre, quand bien même l’annexe 8ter 

devait être considérée comme un élément nouveau, le Conseil constate que ce document n’a pour objet 

que de reconnaitre un droit préexistant, conformément à la jurisprudence de la CJUE – lequel ne peut 

être considéré comme un élément nouveau.  

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen pris, notamment, de la violation des articles 40, 40bis et 

62 de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs est fondé et suffit à l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas 

lieu d’examiner les autres développements de la requête qui, à les supposer fondés, ne pourraient 

entrainer une annulation aux effets plus étendus. 
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4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 

2 septembre 2021, est annulée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six septembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 

 


